


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la révision du mandat de l’Autorité européenne du travail
1. Résolution présentée conformément à l’article 132, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen 
2. Numéros de référence: 2023/2866 (RSP) / B9-0059/2024 / P9_TA(2024)0052
3. Date d’adoption de la résolution: 18 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente: Commission de l’emploi et des affaires sociales (EMPL)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La présente résolution met l’accent sur l’importance de l’Autorité européenne du travail (AET) et de ses tâches spécifiques, ainsi que sur les éléments susceptibles d’améliorer l’action de l’AET. La résolution met en évidence la nécessité de renforcer et d’étendre le mandat de l’AET par une révision ciblée du règlement fondateur. La résolution suggère que l’AET soit en mesure d’engager des procédures administratives et judiciaires en cas de suspicion d’infraction ou de non-application du droit de l’Union, ainsi que d’ouvrir et de mener des enquêtes et des inspections concernant des affaires transfrontières de sa propre initiative, après en avoir informé les autorités nationales compétentes. La résolution appelle également à renforcer le rôle de l’AET en ce qui concerne la législation sectorielle pertinente et les conditions de travail des ressortissants de pays tiers, en mettant particulièrement l’accent sur la nécessité de mettre fin au faux détachement et au faux travail indépendant. La résolution ne propose aucune réduction des tâches actuelles de l’AET.
La résolution souligne le fait que l’AET devrait assurer un suivi approprié des inspections concertées et conjointes et prévoir des procédures efficaces concernant le recouvrement des salaires et des cotisations de sécurité sociale impayés dans les situations transfrontières. Il insiste également sur la nécessité d’associer systématiquement et structurellement les partenaires sociaux européens, sectoriels et nationaux en temps utile et de leur donner le droit de demander une inspection.
Dans sa résolution, le Parlement européen invite également l’AET à mieux lutter contre les pénuries de main-d’œuvre et l’inadéquation entre l’offre et la demande de compétences, qui sont en augmentation au sein de l’Union, et à renforcer les services européens de l’emploi (EURES) en vue de promouvoir la mobilité de la main-d’œuvre en général et la mise en correspondance transfrontière de l’offre et de la demande d’emploi.
Les autres éléments mis en évidence sont les suivants : la nécessité de présenter une proposition législative visant à créer un numéro européen de sécurité sociale; la nécessité d’offrir aux partenaires sociaux au niveau de l’Union la possibilité de nommer chacun un officier de liaison également; la nécessité de disposer d’une base juridique suffisante pour mener des analyses de risques opérationnelles et des procédures de suivi, y compris des enquêtes; la nécessité de permettre à l’AET de traiter des données sensibles et à caractère personnel liées aux enquêtes et aux analyses opérationnelles; la nécessité d’une coopération efficace entre les organismes de l’Union en vue de créer des synergies; la nécessité de transformer un nombre suffisant de postes d’experts nationaux détachés (END) en postes permanents;
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Paragraphes 1 et 2
La Commission examine actuellement les possibilités d’une révision ciblée du règlement fondateur de l’AET dans le contexte de l’évaluation en cours des performances de l’AET, dont les résultats sont attendus au cours du second semestre de 2024. Dans le cadre de l’évaluation, la Commission évalue les meilleurs moyens d’améliorer encore le fonctionnement de l’AET, y compris dans quelle mesure une révision ciblée est nécessaire et comment l’AET pourrait contribuer davantage à une mobilité équitable de la main-d’œuvre sur le marché du travail de l’UE et à renforcer l’équité et la confiance dans le marché intérieur.
Paragraphe 4
[bookmark: _Hlk158020923]Les ressortissants de pays tiers détachés sont couverts par le programme d’apprentissage mutuel et de compréhension du«Posting 360» (détachement 360), de l’AET, dans le cadre duquel l’AET, en étroite coopération avec la Commission, soutient les États membres et les partenaires sociaux dans l’application du droit national et du droit de l’Union en matière de détachement de ressortissants de pays tiers. À cette fin, l’AET organise une série d’ateliers portant sur les principaux aspects du droit du travail et de la sécurité sociale liés au détachement de ressortissants de pays tiers. L’AET mène déjà des actions d’inspection et de sensibilisation de grande ampleur au niveau sectoriel.
Paragraphes 3, 5 et 9
Conformément à la gouvernance de l’AET et à la mise en œuvre de son programme de travail, l’AET coopère systématiquement et étroitement avec les partenaires sociaux, en soutenant leur participation significative et en temps utile aux inspections. Les partenaires sociaux font partie du conseil d’administration et du groupe des parties prenantes et participent à tous les groupes de travail organisés par l’AET. L’AET a créé une fonction de liaison spécifique avec les partenaires sociaux et le bureau de liaison de l’AET à Bruxelles devrait faciliter davantage cette coopération. Une fois par an, l’AET organise à Bruxelles un événement de sensibilisation associant les partenaires sociaux.
La Commission rappelle que les activités de l’AET sont liées par le cadre juridique applicable et ne couvrent donc pas des domaines tels que le recouvrement transfrontière des salaires impayés. Les progrès accomplis dans la numérisation de la coordination de la sécurité sociale faciliteront le respect des règles au niveau national. La communication de la Commission sur la numérisation dans le domaine de la coordination de la sécurité sociale propose des mesures concrètes pour progresser vers des systèmes de sécurité sociale plus intégrés sur le plan numérique et faciliter une mobilité équitable.
Paragraphe 6
Afin de garantir le rôle essentiel et les contributions des organisations de partenaires sociaux, l’AET a fourni des orientations au niveau national pour porter les affaires à son attention. Au cours de ses premières années de fonctionnement, l’AET s’est vu confier 12 affaires officielles; certaines d’entre elles sont en cours au niveau national, tandis que d’autres ont été clôturées.
Paragraphe 7
La mise en place de l’outil de coordination et de soutien aux inspections concertées et communes, avec des flux de travail et des procédures spécifiques, est la priorité de l’AET depuis sa création. Conformément aux règles de l’UE applicables en matière de protection des données, cet outil devrait enregistrer les résultats des inspections effectuées avec le soutien de l’AET. Fin 2023, l’AET avait soutenu et coordonné plus de 120 inspections concertées et communes. L’AET a entamé une coopération avec l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et l’Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) sur des actions conjointes visant, entre autres, à mettre un terme aux activités liées à la fraude à la sécurité sociale et à lutter contre les infractions graves au travail et autres infractions sociales. L’AET prévoit de poursuivre et de développer davantage encore cette coopération en matière d’application de la législation.
Paragraphe 11
Les conditions de travail et de logement précaires sont très étroitement liées au type de contrat de travail et au statut des travailleurs. L’AET a donc accordé une attention particulière aux domaines d’activité tels que le transport routier ou l’agriculture, où les changements de lieux de travail, les missions de courte durée et le travail saisonnier sont particulièrement fréquents.
Conformément aux dispositions de son règlement fondateur, l’AET dispose d’un mandat limité en ce qui concerne les ressortissants de pays tiers, étant donné que sa base juridique est liée à la libre circulation des travailleurs. L’AET ne peut couvrir les ressortissants de pays tiers qu’en établissant un lien avec le détachement de travailleurs, le détachement de conducteurs ou la coordination de la sécurité sociale. En outre, si l’AET, dans le cadre d’inspections concertées ou communes, ou dans le cadre d’une de ses activités, a connaissance de soupçons d’irrégularités (concernant notamment des ressortissants de pays tiers) dans l’application du droit de l’Union, elle peut communiquer ces soupçons d’irrégularités à l’État membre concerné et à la Commission.
Paragraphe 12
ESSPASS, le passeport européen de sécurité sociale, remplace le numéro de sécurité sociale européen et s’appuie sur le futur cadre européen relatif à une identité numérique et sur ses portefeuilles pour permettre aux personnes de s’identifier numériquement, de stocker et de partager les documents relatifs aux droits à la sécurité sociale sous forme numérique. Il favorisera donc une meilleure mise en œuvre et une meilleure application des règles pertinentes. Deux consortiums d’institutions des États membres pilotent actuellement la délivrance et la vérification transfrontière du document portable A1 et de la carte européenne d’assurance maladie. Il s’agit d’un suivi de la première phase du projet pilote de passeport européen de sécurité sociale (ESSPASS). La poursuite du projet pilote est essentielle pour obtenir une base factuelle suffisante et techniquement solide. En fonction de l’évaluation des résultats des activités pilotes, la Commission décidera des prochaines étapes, et devra notamment étudier la possibilité de déployer une solution ESSPASS dans tous les pays de l’UE et déterminer si cela nécessiterait un cadre législatif. L’ESSPASS vise à faciliter l’exercice, par les citoyens, des droits de sécurité sociale par-delà les frontières et, partant, la libre circulation.
Paragraphes 13 et 14
La principale mission de l’AET est de faciliter la coopération et la coordination entre les États membres et avec la Commission. L’AET a pris des initiatives pour coopérer étroitement avec les États membres, la Commission, la commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale et Eurostat afin de pouvoir collecter les données disponibles aux niveaux national et européen (par exemple, inspections nationales ou transfrontières requérant une réglementation relevant de la compétence de l’AET). Renforcer la confiance, devenir un interlocuteur fiable sur les questions liées à l’application de la législation et utiliser les possibilités d’analyser et de partager des données à caractère non personnel pour les évaluations des risques sectorielles est déjà une réalité dans le cadre du mandat juridique existant. L’évaluation de l’AET fournit des orientations sur la nécessité de prendre des mesures supplémentaires.
Paragraphe 15
La Commission soutient activement l’amélioration du fonctionnement du réseau EURES, finance et soutient les programmes de mobilité ciblés et les partenariats transfrontaliers EURES. La Commission poursuit ses travaux sur le renforcement des synergies entre EURES et EUROPASS, tout en contrôlant les performances d’EURES, ainsi que le respect du règlement par les États membres et l’AET. L’AET a récemment proposé sa stratégie pour le portail EURES pour la période 2023-2030, qui vise à améliorer considérablement les capacités techniques et la convivialité du portail EURES.
Paragraphes 16, 17 et 18
L’AET a signé des protocoles d’accord ou des documents similaires, explorant les domaines de coopération et les synergies potentielles avec les agences et d’autres organes travaillant dans des domaines proches et complémentaires de l’AET. Dans l’exécution de sa mission répressive, l’AET coopère avec Europol, l’Agence de l’Union européenne pour la formation des services répressifs (Cepol) et Eurojust, ainsi qu’avec la commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale et SOLVIT. L’AET et Europol ont uni leurs forces dans la lutte contre l’exploitation par le travail dans le cadre de l’EMPACT.
Paragraphe 19
La proportion élevée d’experts nationaux détachés (END) a posé des problèmes lors du démarrage de l’organisation, en ce qui concerne la durée relativement courte de l’engagement des END et le fait que les END ne peuvent pas légalement représenter l’AET ni gérer des dossiers financiers ou de passation de marchés. Cela accroît donc la charge administrative pesant sur les membres du personnel statutaire de l’AET en ce qui concerne plusieurs tâches essentielles. Néanmoins, les END se sont déjà révélés être l’un des points forts de l’agence et, dans une perspective à plus long terme, le statut d’END peut continuer à sensibiliser les hauts fonctionnaires nationaux de l’AET sur la base de l’expérience directe, tout en reconnaissant également les avantages d’une bonne coopération au niveau de l’UE.
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